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 Le Directeur 
 

Décision N°847 relative à la délégation de signature accordée  
par Monsieur le Directeur du Centre Hospitalier Alès-Cévennes  

à l’équipe de direction 
 
Le directeur du Centre Hospitalier Alès-Cévennes : 
 
- vu la loi hôpital, patient, santé et territoire (H.P.S.T) du 21 juillet 2009 ; 
 
- vu la loi du 5 juillet 2011 relative aux droits de la protection des personnes faisant l'objet de 
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge ; 
 
- vu le code de la santé publique et, notamment les articles L.6141-1 et suivants, L.6143-7, 
D6143-33 à 6143-35 et R 6143-38 du Code de la Santé publique ; 
 
- vu le décret n° 2002-550 du 29 septembre 2010 modifié portant statut particulier du corps de 
directeur des soins de la fonction publique hospitalière ; 
 
- vu le décret n° 2005 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1°, 2°, 3°) de la loi n°86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 
 
- considérant l’arrêté du CNG du 4 avril 2024 nommant M. Christian CATALDO en qualité de 
directeur du CH Alès-Cévennes et du CH de Ponteils, pour une durée de 4 ans à compter du      
1er mai 2024 ; 
 

DECIDE 
Article 1 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CATALDO, directeur du Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes et du Centre Hospitalier de Ponteils, délégation de signature est donnée à M. 
Pascal WESTRELIN, Directeur Adjoint. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christian CATALDO, directeur du Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes et du Centre Hospitalier de Ponteils, et de M. Pascal WESTRELIN, Directeur 
Adjoint, délégation de signature est donnée dans les matières énumérées ci-après : 
 
1. Ordonnancement et mandatement des dépenses et émission des titres de recettes 
- 1er ordonnateur suppléant : Mme Clarisse MOLINA, directrice adjointe, chargée des ressources 
financières et du contrôle de gestion  
- 2ème ordonnateur suppléant : M. Frédéric PEPY, directeur adjoint, chargé de la patientèle  
- 3eme ordonnateur suppléant : Mme Véronique BEHEREGARAY, directrice adjointe, chargée des 
ressources logistiques et techniques, des GIP et du SIH  
 
1.1. Décision du directeur en matière de soins psychiatriques 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, délégation est donnée à un membre de 
l’équipe participant à la garde de direction, à l'effet de signer les décisions relatives à la mise en 
œuvre de la loi du 5 juillet 2011 afférentes aux droits de la protection des personnes faisant l'objet 
de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge. 
 
1.2. Réquisition 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur, délégation est accordée à un membre de 
l’équipe participant à la garde de direction, à l'effet de signer les réquisitions judiciaires à 
personne, lors de la saisie de dossiers médicaux de patients hospitalisés, ou ayant été hospitalisés 
au Centre Hospitalier Alès-Cévennes.  
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En cas d'absence ou d'empêchement du directeur de l'établissement, délégation est donnée à M. 
Jean-Noël GRAS, directeur adjoint, à l'effet de signer les actes afférents aux missions de la 
direction du pôle personnes âgées et référente du pôle médicotechnique. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Noël GRAS, délégation est donnée à Mme 
PLAZA. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Noël GRAS, délégation est donnée à Mme 
Nathalie DELEUZE, cadre assistante du pôle personnes âgées, à l’effet de signer les contrats de 
séjour des résidents des EHPAD/USLD. 
 
8. Direction par délégation du CH de Ponteils et directrice référente du pôle 
médicotechnique 
 
Mme Murielle PLAZA est chargée, en qualité de directrice adjointe, de la direction par délégation 
du CH de Ponteils et directrice référente du pôle médicotechnique, incluant des dossiers 
spécifiques en tant que de besoin, de mettre en œuvre dans le domaine de sa direction, les 
orientations définies par le conseil de surveillance et le directeur. 
Pour ce faire, elle prend toutes dispositions nécessaires, avec l'appui des personnels sur lesquels 
elle a autorité, afin de réaliser les objectifs qui lui ont été fixés. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur de l'établissement, délégation est donnée à 
Mme Murielle PLAZA, directrice adjointe, à l'effet de signer les actes afférents aux missions de 
directrice déléguée du CH Ponteils. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme PLAZA, délégation est donnée à M. GRAS. 
 
9. Direction des ressources logistiques et techniques, des achats, du système d’information 
hospitalier, de l’UPC et du GIP Blanchisseurs Cévenols 
 
Mme Véronique BEHEREGARAY est chargée, en qualité de directrice ajointe, des ressources 
logistiques et techniques incluant des dossiers spécifiques en tant que de besoin, de mettre en 
œuvre dans le domaine de cette direction, les orientations définies par le conseil de surveillance et 
le directeur. 
 
Pour ce faire, Mme Véronique BEHEREGARAY prend toutes dispositions nécessaires, avec 
l'appui des personnels sur lesquels il a autorité, afin de réaliser les objectifs qui lui ont été fixés. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du directeur de l'établissement, délégation est donnée à     
Mme Véronique BEHEREGARAY, directrice adjointe, à l'effet de signer les actes afférents aux 
missions de la direction des ressources logistiques et techniques. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Véronique BEHEREGARAY, délégation est donnée 
à M. Fabien DROUOT, Ingénieur travaux, à l'effet de signer au nom du directeur les documents 
relatifs à la direction des ressources logistiques et techniques dans le cadre de l’exécution des 
marchés notifiés avant le 31.12.2017. 
Cette délégation ne s'étend ni aux fonctions de comptable matières, ni au point 9.1 relatif à la 
délégation liée aux achats dans le cadre du GHT Cévennes-Gard-Camargue. 
 
Mme Véronique BEHEREGARAY participe au comité de direction, qu'elle tient informé de ses 
attributions et rend compte de l'emploi de sa délégation au directeur. 
 
9.1 Délégation liée aux achats dans le cadre du GHT Cévennes-Gard-Camargue   
 
Le CHU de Nîmes, établissement support du GHT Cévennes-Gard-Camargue donne délégation à 
Mme Véronique BEHEREGARAY, directrice adjointe, agissant en sa qualité de réfèrent achats au 
sein de la fonction mutualisé du Groupement Hospitalier de territoire Cévennes-Gard-camargue.           








